
 

 

Axe 6 : Prolonger la durée de vie des produits 

Action 6.1 Elaborer et mettre en œuvre un Schéma Directeur du Réemploi et de la Réparation 

Catégorie 
d’évitement 

Les déchets des déchèteries qui peuvent être réemployés, réparés, réutilisés  

 
 
 
 
 
 

Contexte 

Le modèle de production et de consommation linéaire (extraire, produire, consommer, jeter) est à 
l’origine de forts impacts environnementaux (utilisation de ressources, émissions de gaz à effet de serre, 
pollutions et production de déchets plus ou moins dangereux). L'allongement de la durée de vie des 
produits est un axe majeur de la Loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire. Les activités 
opérationnelles de réemploi, réparation et réutilisation réellement créatrices de valeur ajoutée et de 
qualification jouent un rôle de 1er plan et véritablement structurant pour les politiques locales de 
prévention des déchets. Ils constituent un levier efficace pour réduire la production de déchets et les 
prélèvements sur les ressources. 
Face à ces enjeux, Epernay Agglo Champagne s’est dotée d’une feuille de route ambitieuse en matière 
de prévention, collecte et valorisation des déchets, dans laquelle elle se donne comme objectif de réduire 
de 25% les déchets apportés en déchèterie à l’horizon 2030. Epernay Agglo Champagne souhaite se 
donner les moyens d’atteindre les objectifs qu’elle s’est fixée et pour mieux répondre à ces enjeux à 
l’échelle du territoire, la collectivité à décider d’élaborer et mettre en œuvre un Schéma Directeur du 
Réemploi et de la Réparation. De nombreux projets seront à l’étude (entre autres : donnerie, zone de 
gratuité, matériauthèque, bricothèque, ateliers de réparation, de transformation, etc…)  

 
 

 
Objectifs 

Qualitatifs Quantitatifs 
Créer une dynamique de territoire autour du 
réemploi, et de la réparation qui favorise la mise 
en place d’habitudes plus vertueuses, chacun à 
leur niveau, par les acteurs économiques et par les 
habitants. 
Faire du réemploi et de la réparation une habitude 
du territoire  

Réduire de 25% les déchets apportés en 
déchèterie à l’horizon 2030 
Autres objectifs à définir dans le cadre de l’étude. 

 
 
 
 
 

Descriptif de 
l’action 

- Phase 1 : Lancement de l’étude au 1er semestre 2022, avec un état des lieux des acteurs et de leurs 
spécificités, l’identification des flux, les quantités collectées et réemployées, l’évaluation des gisements 
potentiels détournables… 
- Phase 2 : Formulation de nouvelles pistes de développement d’activités dans une perspective de 
changement d’échelle du réemploi et de la réparation sur le territoire, une co-construction avec les 
acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire du réemploi et de la réparation de dispositifs innovants. 
- Phase 3 : L’émergence de scénarios. Les scénarios proposeront différentes options de périmètre de 
travail pour développer le réemploi sur le territoire de l’agglomération (localisation, conditions d’accès, 
distance avec les lieux de collecte, conditions financières, durée et montant estimatif des travaux, …), 
ainsi que la description des conditions de mise en œuvre de la solution (mobilisation des acteurs, 
calendrier, budget, gouvernance proposée, liens avec les politiques de la collectivité, …). Comparaison 
des scénarios et proposition de mise en œuvre du scénario retenu.  
- Phase 4 : Rédaction du Schéma Directeur du Réemploi et de la Réparation. Un livrable synthétisant le 
scénario retenu et l’impact sur les tonnages de déchets, l’emploi et le territoire de manière générale. 
- Phase 5 : 2023, lancement de la mise en œuvre du Schéma Directeur du Réemploi et de la Réparation. 

Publics cibles Tous 

Pilote de 
l’action 

Direction Prévention et Gestion des Déchets  

 
 

 
Partenaires et 

relais 
 

Acteurs  Rôles 
Bureau d’études AUXILIA 
 
Acteurs du territoire recensés dans le diagnostic : 
Acteurs de l’ESS, de la réparation, autres acteurs 
économiques et associatifs… 
 
ADEME Grand Est  

Assistance à maîtrise d’ouvrage 
 
Participation aux réunions de concertation 
Positionnement des acteurs au regard des enjeux 
soulevés par l’étude. 
 
Aide au financement de l’étude 

 
 

Indicateurs 

Réalisation Résultat 
Livrable du scénario retenu Réduire de 25% des déchets apportés en 

déchèterie en 2030  

Budget 52 400 euros dont 21 000 euros d’aides de l’ADEME 



 

 

 

 

Axe 6 : Prolonger la durée de vie des produits 

Action 6.2 Créer des espaces en faveur du réemploi en déchèteries 

Catégorie 
d’évitement 

Objets susceptibles de rentrer dans une filière de réemploi   

 
 
 
 

Contexte 

En 2021, le gisement d’objets réemployables a été estimé dans les 3 déchèteries. Il en ressort que 
50% des objets réutilisables sont issus de la benne meuble, suivis à 12% par les textiles, les matériaux 
bruts à 11% et les Déchets d’Equipement Electrique Electronique à 9%. Tous les flux sont concernés, 
exceptés les déchets dangereux, les piles et les batteries. Le gisement est estimé entre 310 et 350 
tonnes collectées par an, soit l’équivalent d’1 tonne par jour qui pourrait être détournée des 
déchèteries pour être réemployée. Hormis des collectes ponctuelles relatives à des évènements 
particuliers, les déchèteries ne proposent pas à ce jour de point de collecte dédié au réemploi.  
 
Avec la loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire, les collectivités sont tenues de prévoir dans 
les déchèteries une zone de dépôt destinée aux produits pouvant être réemployés. Cette obligation 
réglementaire est l’opportunité de mettre en place le réemploi concrètement et durablement dans 
les déchèteries.  

 
 

Objectifs 
 

Qualitatifs Quantitatifs 
Revaloriser des objets plus utilisés au travers 
d’une économie circulaire 
Renforcer l’image du réemploi auprès des 
habitants 
 

Equiper 2 déchèteries d’une zone de réemploi 
Détourner des déchèteries entre 310 et 350 
d’objets par an.  
 

 
 
 

Descriptif de 
l’action 

- Poursuivre les opérations de collecte ponctuelle en déchèteries pour les évènements 
emblématiques « Vide jardin », « Réemploi des vélos », « Noël Zéro Déchet » 
- Lancer un appel à projets (modalités à définir) auprès des acteurs de l’Economie Sociale et 
Solidaire (ESS) pour la récupération des objets déposés dans l’espace dédié au réemploi. 
- Mettre en place une convention de partenariat pour la collecte des zones de réemploi sur les 2 
déchèteries avec les opérateurs associés 
-Créer des outils de communication  
-Evaluer annuellement l’efficacité des démarches de réemploi avec les opérateurs associés 

Publics cibles Acteurs de l’ESS - Habitants 

 

Pilote de 
l’action 

Direction Prévention et Gestion des Déchets 

 
 
 
 

Partenaires et 
relais 

 

Acteurs  Rôles 
Bureau d’études AUXILIA 
 
 
 
Acteurs de l’ESS  
 
 
Direction de la communication 
 
ADEME Grand Est 

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le 
déploiement du réemploi dans les déchèteries 
dans le cadre du schéma Directeur du Réemploi 
et de la Réparation  
Collecter et réemployer les objets déposés dans 
les espaces dédiés  
 
Créer des outils de communication et aide à la 
diffusion 
Aide au financement de l’investissement 

 
 

Indicateurs 

Réalisation Résultat 
Création d’outils de communication adaptés 
Nombre d’acteurs mobilisés  
Suivi du partenariat 

 
 

Nombre de déchèteries équipées de zone de 
réemploi 
Impact financier de la démarche (vente des dons) 
Nombre d’habitants fréquentant les lieux de 
vente de seconde main des opérateurs (ESS et 
associations) 
Tonnages détournés et devenir 

Budget 83 000 euros  



 Axe 6 : Prolonger la durée de vie des produits 

Action 6.3 Développer la collecte et la valorisation des TLC 

Catégorie 
d’évitement 

Les textiles ou TLC ( Textiles d’habillement, Linges de maison, Chaussures ) 

 
 
 
 

Contexte 

Epernay Agglo Champagne met en place, à l’échelle de l’ensemble de son territoire, un réseau de conteneurs 
pour la collecte sélective des TLC afin de tendre vers un taux de valorisation matière le plus élevé possible. 
Le Relais équipe ainsi le territoire de l’agglo avec 55 bornes en point d’apport volontaire.  
En 2019, 254 tonnes de TLC ont été collectés par le Relais, soit 5kg/hab. Les caractérisations réalisées en 
2018 et 2019 montraient encore une part importante des TLC dans les ordures ménagères, entre 4,5kg et 
9kg/hab. selon la typologie d’habitat.  
Le potentiel de textiles à détourner des ordures ménagères est important. Un travail doit ainsi être mené 
pour revaloriser l’image de la filière et démontrer qu’un textile déposé dans un conteneur sera valorisé en 
fripe, en chiffons ou en ressources énergétiques pour un coût nul pour la collectivité, tandis que mis dans 
les ordures ménagères, il est coûteux pour la collectivité et ne sera pas valorisé. Il est nécessaire également 
de mieux expliquer les consignes de dépôt des textiles dans les bornes (vêtements usés ou troués acceptés, 
chaussette seule également, etc.) 

 
Objectifs 

Qualitatifs Quantitatifs 
Redonner une image valorisante des TLC auprès des 
habitants 
Valoriser le travail des structures associatives qui 
valorisent les TLC  
Favoriser une économie circulaire 

Organiser 1 défi inter-écoles par an 
 

 
 
 
 
 
 

Descriptif de 
l’action 

-Sensibiliser les habitants en créant et en diffusant de nouveaux outils de sensibilisation à la valorisation et 
au réemploi des TLC  
- Faire la promotion de pratiques permettant un report dans le temps ou un évitement de l’abandon des 
vêtements en amont : entretien, reprise (couture), customisation, détournement, trocs, reventes  
- Faire la promotion des vêtements de seconde main afin de lutter contre les idées préconçues  
- Informer sur l’ensemble des possibilités de don :  collectes solidaires, associations, ressourcerie, bornes 
sur le domaine public, friperies, magasins etc.  
- Améliorer l’information sur la filière TLC, peu connue et mal perçue de la part du public  
- Renforcer le maillage en points d’apport volontaire sur l’espace public  
- Inciter au développement de nouveaux points d’apport volontaire sur l’espace privé 
- Mener des partenariats avec les bailleurs sociaux et les associations pour la mise en place de collectes 
ponctuelles 
- Mener des partenariats avec les magasins de vêtements et autres commerces, concernant la mise en 
place de points d’apport volontaire 
- Envisager des collectes ponctuelles dans les équipements municipaux (crèches, écoles, mairies etc.) 
- Organiser des défis de collecte des textiles dans les écoles et des animations pédagogiques 
- Animer des ateliers sur le réemploi des textiles à l’occasion d’évènements (SERD, SEDD, marchés, etc.)  

Publics cibles Les habitants 

Pilote de 
l’action 

Direction Prévention et Gestion des Déchets 

 
 

 
Partenaires et 

relais 
 

Acteurs  Rôles 
Le Relais 
 
 
Les écoles  
 
Bailleurs sociaux, associations, magasins de 
vêtements, magasins de vêtements de 2nde main, 
autres commerces, 
Les communes 

Mettre à disposition des PAV accessibles et en bon 
état - Affichage clair des modalités pour déposer 
les TLC dans les conteneurs  
Mettre en œuvre les défis en faveur de la 
valorisation des TLC 
Mettre en place des partenariats pour développer 
la collecte des textiles 
Proposer des sites d’implantation de PAV 
Relayer la communication auprès des usagers 

 
 
 

Indicateurs 

Réalisation Résultat 
Création d’outils de communication adaptés 

 
 
 

Nombre de points en apport volontaire installés 
sur l’espace public et privé  
Nombre d’écoles et d’enfants engagés dans le défi 
collecte des textiles  
Tonnages collectés 
Evolution des quantités de textiles dans les OMR  

Budget 14 000 euros 



 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 6 : Prolonger la durée de vie des produits 

Action 6.4 Soutenir les acteurs du territoire dans leurs projets en faveur du réemploi   

Catégorie 
d’évitement 

Déchets des déchèteries 

 
 
 
 

Contexte 
 
 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Schéma Directeur du Réemploi et de la Réparation, il est primordial de 
s’intéresser aux acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire qui œuvrent en faveur du réemploi et de la 
réparation. Par les emplois qu’elle crée, son implication dans le développement local, son impact sur 
l’attractivité du territoire, mais aussi par cette capacité à mobiliser des citoyens autour de projets variés, 
l’Economie Sociale et Solidaire est un levier majeur de la prévention des déchets.  
Epernay Agglo Champagne souhaite ainsi accompagner les acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire dans 
la réalisation de leurs projets en faveur de la réduction des déchets, avec le souci d’instaurer une 
coopération durable entre structures de l’Economie Sociale et Solidaire dans la transparence, le respect des 
initiatives, la complémentarité, la non-concurrence afin de répondre aux besoins du territoire. 

 
 
 
 

Objectifs 

Qualitatifs Quantitatifs 
Promouvoir des démarches et activités innovantes 
créatrices d'emplois 
Encourager les changements de comportements 
Valoriser des objets afin qu'ils ne deviennent pas des 
déchets.  
Créer du lien social  
Favoriser une dynamique de territoire en faveur du 
réemploi 

Accompagner 2 projets de l’ESS/an 

 
 

Descriptif de 
l’action 

 

- Identifier et concerter les acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire souhaitant monter des projets en 
faveur du réemploi et de la réparation 
- Définir les modalités d’accompagnement d’Epernay Agglo Champagne  
- Jouer un rôle de facilitateur pour développer ces projets sur le territoire  
- Les accompagner dans la mise œuvre du projet 
- Soutenir la communication pour valoriser l’émergence des projets 

Publics cibles Acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire  

Pilote de 
l’action 

Direction Prévention et Gestion des Déchets  

 
 
 
 

Partenaires et 
relais 

 

Acteurs  Rôles 
Bureau d’études AUXILIA 
Direction Prévention et Gestion des Déchets 
Direction du Développement Economique  
 
 
 
 
Acteurs de l’ESS, associations, établissements publics 

 

Identifier et concerter les acteurs porteurs de 
projets  
Faciliter l’implantation des projets 
Définir les modalités d’accompagnement de la 
collectivité 
Relayer les actions des porteurs de projet 
 
Porter les projets  
Créer des partenariats utiles  

 
 

Indicateurs 

Réalisation Résultat 
Nombre de réunions du réseau des acteurs de l’ESS 
Nombre de communication valorisant les projets  

 

Nombre de projets soutenus 
Tonnages détournés et devenir 

Budget 25 000 euros 



 

 

 

 

 

Axe 6 : Prolonger la durée de vie des produits 

Action 6.5 Encourager la réparation des vélos 

Catégorie 
d’évitement 

Vélos  

 
 
 

Contexte 

En moyenne 30 vélos en bon état ou réparables sont jetés chaque mois dans les déchèteries 
communautaires.  De ce constat est né une opération de récupération des vélos à la déchèterie de Pierry. 
Celle-ci s’est déroulée en septembre 2021, et les retours de cette opération sont plutôt positifs. En 2 
semaines, 80 vélos ont été récupérés, soit près de 800 kg détournés des bennes. En parallèle un atelier de 
réparation a été organisé en partenariat avec l’association Vél’Oxygène de Reims et les Colibris d’Epernay, 
7 vélos ont été réparés à cette occasion.  
Pour éviter que les vélos finissent dans les bennes des déchèteries, Epernay Agglo Champagne souhaite 
encourager les usagers à entretenir leur vélo ou le donner à une association qui lui donnera une seconde 
vie plutôt que le jeter en déchèterie.  

 
 

 
Objectifs 

Qualitatifs Quantitatifs 
Promouvoir la mobilité douce 
Permettre aux habitants d’assimiler de nouveaux 
savoir-faire  
Eviter que des vélos ne finissent dans les bennes de 
la déchèterie 
Permettre aux personnes qui n'ont pas de vélo d'en 
récupérer un à bas prix 

Objectifs à établir dans le cadre de l’appel à projet  
 

 
 
 

Descriptif de 
l’action 

- Mettre en place une fois par an une collecte des vélos dans les déchèteries au profit d’une association issue 
de l’Economie Sociale et Solidaire qui s’engage à les réparer, et à les revendre à un prix modeste. 
- Proposer ponctuellement des ateliers de réparation des vélos en partenariat avec des acteurs du territoire 
(centres socio-culturels, associations, professionnels) notamment lors d’évènements emblématiques tels 
que la Semaine Européenne de la Mobilité ou la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, 
permettant ainsi aux usagers d’apprendre à entretenir leur vélo.  

- A l’instar du dispositif « coup de pouce vélo » financé par le ministère de la Transition écologique d’avril 

2020 à mars 2021, l’agglo d’Epernay souhaiterait proposer une aide financière destinée aux particuliers pour 
des réparations liées à la remise en état du vélo. 
- Sensibiliser aux achats de qualité qui durent plus longtemps et se réparent mieux 
- Promouvoir la mobilité douce 

Publics cibles Acteurs associatifs - Habitants 

Pilote de 
l’action 

Direction prévention et gestion des déchets 

 
 
 
 
 
 

Partenaires et 
relais 

 

Acteurs  Rôles 
Epernay Agglo Champagne 
 
 
 
 
Associations de cyclistes 
Magasins de cycles 

 
Direction Voirie Mobilité 
 
 
La Région Grand Est 

Mise en place d’une aide financière pour la 
réparation des vélos des particuliers  
Organiser une collecte de vélos par an et 
ponctuellement des ateliers de réparation 
 
Relayer les ateliers  
Sensibiliser aux achats de qualité 
 
Etudier les possibilités de partenariat ou 
d’essaimage de cette action aux territoires 
membres du Schéma Directeur Cyclable 
Schéma Directeur Cyclable de la région Grand Est 

 
 

Indicateurs 

Réalisation Résultat 

 
 
 

Nombre de vélos détournés des déchèteries 
Nombre d’ateliers de réparation organisés 
Nombre de participants aux ateliers  
Nombre de vélos réparés et vendus 

Budget 8 000 euros  


